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I.1. OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLU  

La ville de Marseillan a approuvé son Plan Local d’Urbanisme (PLU) par délibération du Conseil Municipal du 
4 juillet 2017. La modification n°1 du PLU a été approuvée le 27 novembre 2019 et la modification n°3 du PLU 
a été approuvée le 16 février 2021 

Par arrêté du maire du 12 janvier 2021, la commune a prescrit la modification simplifiée n°1 du PLU. Cette 
procédure a pour objet unique d’apporter un ajustement mineur au PLU, à savoir la suppression de 
l’emplacement réservé n°9 (destiné à la création d’un Office de Tourisme dans le secteur du Port). 

 

I.2. RAPPELS REGLEMENTAIRES, LA PROCEDURE DE 
MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU  
La procédure de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme est notamment définie par les articles 
L.153-45 à L153-48 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

 

Extrait de l’article L.153-45 du Code de l’Urbanisme :  

« La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 

1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-411,  

2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 

3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 

Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la modification ne 
concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans les autres cas. » 

 

Extrait de l’article L.153-47 du Code de l’urbanisme :  

« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans 
des conditions lui permettant de formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement 
public compétent, dans un délai de trois mois à compter de la transmission à l'établissement public du projet 
de modification simplifiée lorsque celui-ci procède de l'initiative du maire d'une commune membre et ne 
porte que sur son territoire, ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit 
jours avant le début de cette mise à disposition. » 

                                                                            
1 Extrait de l’article L.154-41 du Code de l’Urbanisme :  

« Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 
de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet 
:  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'ensemble des 
règles du plan ;  

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. » 
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Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou 
plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces 
communes. 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant 
l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération 
motivée. Lorsque le projet de modification simplifiée procède d'une initiative du maire d'une commune 
membre et ne porte que sur le territoire de celle-ci, le bilan de la mise à disposition est présenté par ce maire 
devant l'organe délibérant de l'établissement public, qui délibère sur le projet dans les trois mois suivant cette 
présentation.  
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I.3. COMPOSITION DU DOSSIER DE MODIFICATION 
SIMPLIFIEE N°1 DU PLU DE MARSEILLAN 
Le dossier de modification simplifiée n°1 du PLU contient les pièces modifiées suivantes : 

• Le rapport de présentation de la modification simplifiée n°1 du PLU (pièce n°1) ; 

• Le règlement graphique (plan de zonage) modifié (pièces n°5) ; 

• La liste des emplacements réservés modifiée (annexe n°6.1) 

 

Les autres pièces du PLU en vigueur n’étant pas modifiées (notamment le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables, le règlement écrit et les Orientations d’Aménagement et de Programmation). Elles 
ne sont donc pas jointes au présent dossier de modification simplifiée n°1 du PLU de Marseillan. 
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II.1. JUSTIFICATION DE LA SUPPRESSION DE 
L’EMPLACEMENT RESERVE N°9 
Lors de l’élaboration du PLU approuvé en 2017, la ville de Marseillan avait pour projet de créer un nouvel Office 
de Tourisme afin d’accompagner le développement touristique de la commune. Cette création était alors 
envisagée au droit des parcelles BX 559 et BX 560, présentant une localisation stratégique entre le port et le 
centre-ville. L’emplacement réservé n°9 (d’une surface d’environ 700 m2) avait donc été créé au PLU à cet effet. 

Aujourd’hui, le projet de création du nouvel Office de Tourisme sur ces parcelles BX 559 et BX 560 est 
abandonné, la ville privilégiant un autre emplacement à proximité, toujours dans le même secteur stratégique 
entre le Port et le centre-ville. Il est donc nécessaire de procéder à la suppression de l’emplacement réservé 
n°9 du PLU. 

 

La suppression de l’emplacement réservé n°9 nécessite de modifier :  

• les documents graphiques du règlement (plans de zonage) ; 

• la liste des emplacements réservés. 

Pour rappel, les autres pièces du PLU (PADD, Règlement écrit et OAP notamment) ne sont pas modifiées. 

 

II.2. MODIFICATION DES DOCUMENTS GRAPHIQUES DU 
REGLEMENT (PLANS DE ZONAGE) 
Les documents graphiques du règlement (plans de zonage) sont modifiés de manière à supprimer 
l’emplacement réservé n°9. 

Zonage du PLU avant la modification simplifiée 
n°1 (extrait) 

Zonage du PLU après la modification simplifiée 
n°1 (extrait) 

  

Dans le cadre de la modification simplifiée n°1 du PLU, les surfaces des zones restent inchangées. 
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II.3. MODIFICATIONS DE L’ANNEXE N°6.1 « LISTE DES 
EMPLACEMENTS RESERVES » 
L’annexe n°6.1 « Liste des emplacements réservés » est modifiée de manière à supprimer l’emplacement 
réservé n°9 destiné à la Création d’un Office de Tourisme 

Liste des emplacements réservés (extrait) avant la modification simplifiée n°1 du PLU 

 

Liste des emplacements réservés (extrait) après la modification simplifiée n°1 du PLU 

 
 

 

N° Destination Bénéficiaire Superficie (en m2) 

1 Création d’un parking Commune 4 805 m2 

2 
Création d’une voie entre l’impasse du Plan de Martine et le 
chemin rural  Commune 1 371 m2 

3 
Création d’une continuité entre le chemin rural des Pradels et 
le Chemin rural du Beau Rivage Commune 2 476 m2 

4 Création d’un parking Commune 10 933 m2 

5 Création d’une pénétrante depuis la RD51E5 et giratoire 
associé Commune 2 515 m2 

6 Extension du cimetière Commune 13 504 m2 

7 Création d’une piste cyclable le long de la RD51E5 Commune 3 222 m2 

8 Élargissement de la voie à 13 m d’emprise Commune 698 m2 

9 Création d’un Office de Tourisme Commune 700 m2 

N° Destination Bénéficiaire Superficie (en m2) 

1 Création d’un parking Commune 4 805 m2 

2 
Création d’une voie entre l’impasse du Plan de Martine et le 
chemin rural  Commune 1 371 m2 

3 Création d’une continuité entre le chemin rural des Pradels et 
le Chemin rural du Beau Rivage Commune 2 476 m2 

4 Création d’un parking Commune 10 933 m2 

5 
Création d’une pénétrante depuis la RD51E5 et giratoire 
associé Commune 2 515 m2 

6 Extension du cimetière Commune 13 504 m2 

7 Création d’une piste cyclable le long de la RD51E5 Commune 3 222 m2 

8 Élargissement de la voie à 13 m d’emprise Commune 698 m2 

9 Supprimé dans le cadre de la modification simplifiée n°1 du PLU 
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III. INCIDENCES DE LA MODIFICATION 
SIMPLIFIEE N°1 DU PLU SUR 

L’ENVIRONNEMENT ET NOTAMMENT SUR 
LES ZONES NATURA 2000 
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Le PLU de Marseillan, approuvé le 4 juillet 2017, a fait l’objet d’une évaluation environnementale 
complète, au titre des articles L.104-1 et suivants du code de l’urbanisme. La commune est en effet 
notamment concernée par divers sites Natura 2000 : 

• SIC FR9101412 : Etang du Bagnas 
• SIC FR9101411 Herbiers de l’Étang de Thau 
• ZPS FR911034 : Étang du Bagnas 
• ZPS FR9112018 : Étang de Thau et lido de Sète à Agde 
• ZPS FR9112035 : Côte languedocienne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente modification simplifiée n°1 du PLU ne présente aucun impact sur l’écologie des espèces 
ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 à proximité, dans la mesure où il est uniquement 
supprimé l’emplacement réservé n°9.  

Par décision du 17 février 2021, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) Occitanie a 
dispensé la modification simplifiée n°1 du PLU de Marseillan d’évaluation environnementale. 

 

Situation de l’emplacement réservé n°9 supprimé par rapport aux sites Natura 2000 proches 

 
Réalisation : Écologistes de l’Euzière 

 

Localisation de l’emplacement 
réservé n°9 supprimé par la 
Modification simplifiée n°1 du 
PLU 


